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Privilège-M. Jelinek

M. le Président: Je vais laisser le député terminer ce qu'il a
à dire. Toutefois, peut-être pourrait-il faciliter les choses à la
présidence. Évidemment, le député peut dire qu'il ne cherchait
pas à calomnier la personne ou la conduite du ministre. Si c'est
bien la position du député, je crois alors que dans un cas
comme celui-ci il devrait l'exposer à la présidence.

M. Cassidy: En terminant, monsieur le Président, le ministre
de la Consommation et des Corporations (M. Andre) a donné
à entendre que le comité permanent des élections, des privilè-
ges et de la procédure doit examiner toutes prétendues infrac-
tions au code d'éthique. Il semble dire que le comité doit être
saisi de toute allégation de malversation de la part d'un minis-
tre. Dans ces conditions, le comité permanent des élections, des
privilèges et de la procédure aura sûrement une tâche énorme
à accomplir. A mon avis, une telle suggestion vise en fait à
bâillonner les députés qui voudraient critiquer à bon droit à la
Chambre des communes le rendement et la conduite d'un
ministre. Il ne faudrait pas que les tentatives des députés de
l'opposition soient entravées ou qu'ils se sentent incapables de
soulever des questions d'importance publique sous prétexte que
le gouvernement devrait alors demander à un comité de la
Chambre de consacrer du temps à l'examen approfondi de
toute déclaration faite à la Chambre.

M. Jelinek: De vos allégations.

M. Cassidy: Si les députés ministériels tiennent à ce que je
parle des allégations, monsieur le Président, j'en parlerai.
Cependant, Votre Honneur a tenté à deux ou trois reprises de
s'y opposer. Je signale à la présidence que les députés ministé-
riels désirent apparemment savoir pourquoi j'ai dit de cette
activité qu'elle était de caractère spéculatif et commercial. Je
dirai simplement et très brièvement que celui qui accorde un
prêt hypothécaire dans le secteur privé se livre à une activité
commerciale. La personne qui se livrerait à une transaction
comme celle à laquelle le ministre lui-même s'est livré dans le
cadre d'une affaire commerciale privée se livrerait à une acti-
vité parfaitement légitime dans notre société. Je le répète, elle
ne comporte rien d'illégal. Cependant, il semble que le code
d'éthique interdise les transactions commerciales.

En outre, il faut se demander si cette transaction est de
nature spéculative. On a aussi trouvé à redire à cette alléga-
tion. Hier et aujourd'hui, j'ai laissé entendre que si un immeu-
ble s'est vendu 325 000 $ l'an dernier et qu'il est hypothéqué
pour le double de ce montant cette année, le détenteur de la
deuxième hypothèque, le ministre en l'occurence, doit nécessai-
rement compter sur une hausse spéculative ...

M. le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. Avant que le
député ne termine son intervention, ce qu'il a incontestable-
ment le droit de faire, la présidence désire obtenir une préci-
sion. Est-ce que le député peut dire si ses questions d'hier
visaient à accuser le ministre de malversation ou d'infraction
au code d'éthique? Il ne fait aucun doute que dans une telle
affaire, la présidence peut au moins demander au député de
préciser sa position. On allègue que les questions que le député
d'Ottawa-Centre a posées hier contenaient des insinuations de
malversation de la part du ministre. Si ce n'est pas ce que vou-
lait laisser entendre le député, il devrait le dire clairement.
Cela serait très utile à la présidence.

M. Cassidy: Monsieur le Président, j'avoue que vot
tion me rend un peu perplexe. J'ai demandé au vice-
ministre si une transaction qui semble être un prêt I
caire de nature commerciale et spéculative constit;
transaction permise par le Code d'éthique. Telle était
de ma question. J'ignore comment j'aurais pu soulev
affaire sans ...

M, le Président: Je me garderai d'arrêter le dépui
qu'il n'ait terminé. Toutefois, la présidence doit déb
comme le ministre l'a effectivement déclaré à la C
dans les questions qui lui ont été posées hier, on a insir
y avait eu malversations de sa part. C'est ce qu'il ý
Maintenant, la présidence voudrait savoir, puisqu'on E

cer sur la question ce savoir si le aepute a oei c
accuser le ministre de malversations? Je ne parle
sactions commerciales illégales, mais bien d'in
directives. Je prie le député de m'aider un peu en
cette question précise, puisque c'est celle que je do

M. Cassidy: Monsieur le Président, je peux vou!
ment que je cherchais à me renseigner à propos d
que j'estime importante. Si le leader parlementaii
nement m'a répondu que le code n'avait pas été e
évidemment je dois m'interroger sur ce même codi
des activités que le bon sens jugerait inaccepta
ministres du Cabinet. Mais je cherchais à obtenir
ment parce que c'est une question importante qu
politique publique.

M. le Président: Je veux remercier les députés d
ventions. Le député de Churchill s'est montré
secours. Il est évident que la présidence réservera
ce sujet et examinera le hansard très attentivemen

J'estime aue la orésidence devrait faire observi
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